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STRATÉGIE DE
FAÇADE MARITIME
Annexe 3 : arrêté ministériel 
définissant le bon état écologique 

Version projet 
décembre 2024



L’arrêté  du  9  septembre  2019  relatif  à  la  définition  du  bon  état  écologique  des  eaux
marines et aux normes méthodologiques d'évaluation en vigueur est consultable sur : 

 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039130954. 

Cet arrêté est en cours de mise à jour (version projet présentée en CNPN et CNL fin 2023) ;
un nouvel arrêté sera pris d’ici à l’adoption de la stratégie de façade. 
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Stratégie de façade maritime
Document stratégique de la façade Nord Atlantique - Manche Ouest

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039130954

